Information personel concernant mes droits
et devoirs aréspecter

Par Kafeblanc60, le 06/06/2016 a 19:48

Bonsoirlmon chef de service me demande de partir plutot que d'habitude de mon travail suis je
couvert en cas de probleme sur la route doit il me signer une autorisation ?,car mes horaire de

travail n‘a pas changer pourtant 8 h-12 h 13 h-16 h.
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